
Et si, cet été, vos enfants 
partaient en

* Selon critères d’éligibilité

u n e  c h a nc e  pou r  c h acu n  !
D es  vac a nc es  po u r  tou s , 

Des ACM pour tous les enfants de 3 à 17 ans 
adaptés à leurs besoins et à leurs envies.

Pour plus d’informations et bénéficier  
d’un accompagnement si besoin pour :
•  Repérer l’offre et vous orienter vers le bon séjour

•  Vous informer sur les possibilités de financements

•  Vous accompagner dans les démarches d’inscriptions auprès de l’organisateur 
du séjour (dossier sanitaire, demande de financements, informations sur le déroulé du 
séjour ou du transport...)

Contactez
Jeunesse au Plein Air 05
Tél. 04 92 21 34 02 (le matin)
lajpa05@gmail.com

Centres sociaux 
Centre social de Saint-Mens
Gap - Tél. 04 92 53 61 77
cs.saintmens@ville-gap.fr

Centre social de Beauregard centre-ville
Gap - Tél. 04 92 53 62 47
cs.beauregard@ville-gap.fr

Centre social des Pléïades
Gap - Tél. 04 92 53 72 22
cs.pleiades@ville-gap.fr

Centre social de Fontreyne
Gap - Tél. 04 92 56 00 29
cs.fontreyne@ville-gap.fr

Centre social Planète ChampsaurValgo
Saint-Bonnet-en-Champsaur
Tél. 04 92 49 98 69
Saint-Jean-Saint-Nicolas
Tél. 04 92 55 97 11
brigitte@planetechampsaur.fr

MJC - Centre social du Briançonnais
Briançon - Tél. 04 92 21 25 76
mjc-brianconnais@wanadoo.fr

Centre social Rural Émile Meurier
Veynes - Tél. 04 92 58 16 58
csveynes@free.fr

Centre socio-culturel des Écrins
L’Argentière-La Bessée - Tél. 04 92 23 11 09
cscsaintjean@cc-paysdesecrins.com

Association culturelle sociale et 
sportive du Queyras - Centre social
Aiguilles - Tél. 04 92 46 82 55
accueil.acssq@queyras.org
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Aide exceptionnelle aux départs 2021
Séjours de vacances labellisés « colos apprenantes » :  

jusqu’à 100 % de prise en charge du coût du séjour*

Et sans oublier les aides existantes pour les séjours traditionnels

Gap
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Le droit aux vacances pour tous les enfants est reconnu et le coût 
restant à la charge des parents ne doit plus être un frein à l’inscription 
dans un séjour.

Comme chaque situation familiale est particulière, elle peut ouvrir droit à 
des aides de différents organismes : CAF, MSA, Conseil départemental, 
CSE, JPA, PEP.
Par ailleurs, des mesures  spécifiques s’adressent aux enfants en 
situation de handicap.
Les organisateurs de séjour auprès desquels vont s’inscrire vos enfants 
sont là pour vous accompagner dans ces démarches.

Par exemple : 

Séjour de 12 jours à 815 € + 70 € de transport
•  236,4 € pris en charge par les aides au temps libre de la CAF
•  500 € aide de l’État « colos apprenantes »
= 148,6 € de reste à charge

Séjour 8 jours à 642 € sans transport
•  464 € aide de l’État « colos apprenantes »
•  158 € pris en charge par les aides au temps libre de la CAF
= 20 € de reste à charge

Séjour 5 jours à 390 € + 60 € de transport
•  400 € aide de l’État « colos apprenantes »
= 50 € de reste à charge

En 2021, le dispositif  
« colos apprenantes » vient 
élargir les possibilités de départ 
grâce à de nouvelles aides de 
l’État, sans avances de frais pour 
les familles éligibles.

faire partir votre enfant 
en colo cet été ?Pourquoi

Pour tous le
s enfants

Partir en colo, c’est possible 

Parce que votre enfant, 
plus que jamais, a besoin 
de copains, d’activités 
enrichissantes, de 
projets captivants

Parce qu’il a besoin 
de dépaysement, 
d’expériences nouvelles, 
de structures adaptées 
à ses capacités et 
ses envies

Parce que les colos 
aident à grandir, à devenir 
autonome, à se construire et à partager

Parce que la colo est rassurante : un encadrement diplômé et 
qualifié, un contrôle rigoureux par l’État, des protocoles sanitaires 
adaptés à la crise sanitaire

Parce que les séjours 
sont accessibles 
pour tous et 
notamment pour les 
enfants en situation 
de handicap


